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Convention d’occupation précaire d’un logement 

 

Convention d’occupation précaire d’un logement (adresse du logement) à (nom du bénéficiaire) 

  
ENTRE : 
  

La ville X, représenté par son Maire,.... agissant es qualité, en vertu d’une décision en date du … 
  
D’une part ; 

  
ET 
  
(nom et adresse du bénéficiaire, éventuellement représenté par...) 
  
d’autre part ; 
  
  

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
  
ARTICLE 1 - OBJET ET DUREE DE LA CONVENTION : 
  

La commune X, en vertu du bail conclu au moyen des présentes, loue à (nom du bénéficiaire) qui 
accepte, à titre précaire et révocable, pour une durée de ... , à compter du ... , renouvelable par 
tacite reconduction, sauf résiliation par l’une ou l’autre des parties dans les conditions précisées 
à l’article 6 ci-après, le logement dont la désignation suit : 

(nom et adresse complète) 
  
ARTICLE 2 - USAGE DES LOCAUX : 
 
(nom du bénéficiaire) s’engage à utiliser les locaux mis à disposition (pour l’habitation, ou une 
activité précise). 
   
ARTICLE 3 - JOUISSANCE : 

  
(nom du bénéficiaire) aura la jouissance de l’immeuble à compter de (date précise). 
 
ARTICLE 4 - CHARGES ET CONDITIONS : 

  
Consommation d’électricité, gaz et de téléphone 
Il appartient à (nom du bénéficiaire) de souscrire les contrats d’abonnements nécessaires et de 

payer en conséquence les consommations ou communications correspondantes. 
 
Consommations d’eau : 
Une facturation de la consommation d’eau sera réalisée annuellement par le service de la ville de 

Malzéville. 
 
Assurances 
(nom du bénéficiaire) s’engage à contracter une assurance contre l’incendie, tous dommages et 

risques locatifs (etc.) et à fournir annuellement une attestation à la ville de Malzéville. 
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Usage de l’immeuble 
Le preneur devra veiller à la mise en œuvre et au respect dans les lieux loués des prescriptions 

de sécurité en vigueur.  
Le preneur devra paisiblement jouir des locaux et les tenir pendant sa jouissance en bon état de 
réparations locatives, de telle sorte que sa jouissance soit paisible et que l’immeuble puisse servir 
à l’usage pour lequel il a été donné et pris à bail. 

Un état des lieux d’entrée sera réalisé à l’entrée de l’occupant dans le logement. Toutefois, la 
personne occupant le bien sus-mentionné avant la conclusion de la présente convention ne sera 
pas concernée. 
 

ARTICLE 5 – LOYER ET DEPOT DE GARANTIE 
 
La Ville de … percevra une redevance de ... € par mois. 
 

Tout mois entamé par une occupation est du entièrement 
 
Tout occupant devra s’acquitter d’un dépôt de garantie équivalent à un mois de redevance 
d’occupation qui sera remis à l’occupant lors de la résiliation de la présente si aucune dégradation 

n’a été constatée dans l’état des lieux de sortie (toute dégradation sera facturée à l’occupant). 
Toutefois, la personne occupant le bien sus-mentionné avant la conclusion de la présente 
convention n’est pas redevable de ce dépôt de garantie. 

 
ARTICLE 6 – RESILIATION 
 
S’agissant d’une convention d’occupation précaire, la présente convention pourra être résiliée sur 

l’initiative de la commune, à tout moment, sans mise en demeure, moyennant préavis de 3 mois, 
expédié par lettre recommandée avec accusé de réception, au domicile élu. 
 
La résiliation de la présente convention pourra être réalisée à l’initiale de l’occupant par lettre 

recommandée avec accusé de réception à l’intention de la ville de Malzéville moyennant préavis de 
3 mois. 
 
En cas de résiliation à l’initiative de l’occupant, le délai de préavis sera ramené à 1 mois : 

− Sur les territoires mentionnés au premier alinéa du I de l'article 17 de la Loi n° 89-462 
du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la 
loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, 

− En cas d'obtention d'un premier emploi, de mutation, de perte d'emploi ou de nouvel 

emploi consécutif à une perte d'emploi, 
− Pour l’occupant dont l'état de santé, constaté par un certificat médical, justifie un 

changement de domicile, 
− Pour les bénéficiaires du revenu de solidarité active ou de l'allocation adulte handicapé, 

− Pour l’occupant qui s'est vu attribuer un logement défini à l'article L. 351-2 du code de la 
construction et de l'habitation. 

   
 

FAIT à ...  , le ... 
  
(bénéficiaire)       Le Maire 

 


